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COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SEMENE 
 

NOVEMBRE 2015 
 

I. DELIBERATIONS : 
Délibération n° D_03112015_1 du 3 novembre 2015 : Schéma Départemental de Coopération 

Intercommunale : Avis défavorable, 

Délibération n° D_03112015_2 du 3 novembre 2015 : Ressources Humaines : Mise à Jour du 

tableau des effectifs et des régimes Indemnitaires, 

Délibération n° D_03112015_3 du 3 novembre 2015 : Service des Urgences de Firminy : 

motion de soutien, 

Délibération n° D_03112015_4 du 3 novembre 2015 : Représentation au sein du SICTOM 

Velay Pilat, 

Délibération n° D_03112015_5 du 3 novembre 2015 : Représentation au sein de la 

Commission Développement Durable, 

Délibération n° D_03112015_6 du 3 novembre 2015 : Contrat de Rivière Ondaine-Lizeron : 

Convention constitutive d’un groupement de commandes avec la commune de Saint Just 

Malmont, 

Délibération n° D_03112015_7 du 3 novembre 2015 : Comité Départemental de la Randonnée 

Pédestre : Adhésion 2015, 

Délibération n° D_03112015_8 du 3 novembre 2015 : Validation de l’Agenda d’Accessibilité 

Programmé, 

Délibération n° D_03112015_9 du 3 novembre 2015 : Associations sportives des collèges : 

Participation financière aux rencontres sportives, 

 
 

II. DECISIONS DU PRESIDENT : 
Décision n° P_2015_106 du 4 novembre 2015 concernant la signature d’une convention de 

prestation avec l’association SENECON pour un concert Jazz dans le cadre du programme 

d’animations de l’Espace Muséal, pour un coût de 200,00 € TTC. 

Décision n° P_2015_107 du 5 novembre 2015 concernant l’ouverture d’une ligne téléphonique 

et la souscription d’un contrat internet et téléphonie avec la société Orange pour le local 

syndical, 

Décision n° P_2015_108 du 10 novembre 2015 concernant la signature d’une convention avec 

l’association Mamabulle en faveur du Relais Petite Enfance « La Semène des 4 Jeux Dits », 

Décision n° P_2015_109 du 10 novembre 2015 concernant la signature d’un contrat avec 

NEOPOST pour la location et l’entretien de la machine à affranchir, 

Décision n° P_2015_110 du 12 novembre 2015 concernant la signature d’une convention avec 

Anne PETITJEAN-ROBERT Psychomotricienne en faveur de la Crèche « Croq’Malice» à 

Saint Ferréol d’Auroure, 

Décision n° P_2015_111 du 19 novembre 2015 concernant la signature d’une convention avec 

d’une convention avec le relais « Aux P’tits Bambins » en faveur de la Crèche « Croq’Malice » 
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à Saint Ferréol d’Auroure relative à la mise en place d’un spectacle de Noël avec Lydie 

DUPUY, artiste-musicienne, 

Décision n° P_2015_112 du 19 novembre 2015 concernant la signature d’une convention avec 

Lydie DUPUY artiste-musicienne, en faveur du relais petite enfance « La Semène des 4 Jeux 

Dits » relative à la mise en place d’un spectacle de Noël, 

Décision n° P_2015_113 du 23 novembre 2015 concernant la signature d’une convention de 

prestation pour le déneigement de la pépinière d’entreprises de Pont Salomon pour la saison 

2015-2016 avec l’entreprise Travaux Agricoles et Ruraux, 

 

III. DECISIONS DU BUREAU : 
Décision n° B_03112015_1 du 3 novembre 2015 concernant la signature d’un avenant n° 2 de 

moins-value à passer avec l’entreprise EUROVIA DALA dans le cadre du programme voirie 

2015 d’entretien et de réfection de la voirie d’intérêt communautaire, 

Décision n° B_17112015_1 du 17 novembre 2015 concernant l’attribution du marché coupons 

restauration à la SCOP Le Chèque Déjeuner Groupe Up au 1
er

 janvier 2016, 

Décision n° B_17112015_2 du 17 novembre 2015 concernant la signature d’une convention 

avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute Loire pour 

l’assistance des logiciels métiers (progiciels) Cegid Public et Magnus du Groupe Berger 

Levrault, 

Décision n° B_17112015_3 du 17 novembre 2015 concernant la demande d’une subvention 

auprès du Département de la Haute Loire dans le cadre de la Labellisation Respirando 

d’itinéraires de randonnée, 

 

IV. ARRETES : 
Aucun arrêté non nominatif sur cette période. 


